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DÉ*PA*RT»MENT DE L'IN-;TRUCTION PUBLIQUE.
I~l 11 à Son Honneur le LIEUTENANT-

dRNIEUR, par un ordre en conseil en
~aro.u 31 juillet dernier (1890), d'ériger lat .8 de Sainte-Victoire d'Arthabaska, sous8e4,tiIa de la municipalité de la paroisse de

& eT itoire, dans le comté d'Arthaba8ka,
e, s 68 êmes limites que celles décrites dans'

ft tatut, le tout pour les fins scolaires.

b'lAitU?4NTDE L'"INSTRUCTION PUBLIQUE.

o«ieuà Son Honneur le LIEUTENANT-
daedRNELTR. par un ordre en conseil en

thya.. 31 juillet dernier (1890), dériger en
dat "Plt scolaire la ville de IVictoriaville,

ý15 ont) drthabaska, avec les limitesle s1 i ont assignées dans la statut sanctionnéuX d'avrlcuat intitulé: "Loi consti-
6ri eyl corporation la ville de Victoriaville, et
VIcie - Uunicipalité dela paroissede Sainte-1%411 d'-Arthabaska,.t eta e, sous le nom delei le' ité de la ville de Victoriaville, dans

DÉPA&RTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a plu à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un(ordre en conseil on
date du 31 juillet dernier (1890), de détacher de
la municipalité scolaire dii "Bas du bord de
l'eau de Saint-Martin," dans le comté de Lavai,
les lots suivants du cadastre dei la paroisse de
Sain t-Martin, savoir: Nos 279, 290, 291 et 295,
et les annexer à la municipalité scolaire de
"Pont Viau," dans le même comté.

DkPARTE@MENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Demande d'érection d'une municipalilé scolaire.
Eriger en municipalité scolaire distincte sous

le nom de "lSaint-Séverin," I la nouvelle paroiEse
de "lSaint-Séverin," I dans le comté de Cham-
plain, avec les mêmes limites qui lui sont assi-
gnées par la proclamation du onze d'avril der-
nier (1890).

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Il a p u à Son Honneur le LIEUTENANT-
GOUVERNEUR, par un arrêté en date du 8
août dernier (1890), de faire les nominations
Suivantes, savoir:

(Commissa¶reg d'écoles.
Comrté de Napierville, Saint-Rénii.- M. Rémi

Poupart, en remplacement de M. P. A. Ogleman.
Comté d'Ottawa, Sainte-Valérie de Ponsonby.-

M. Jean-Baptiiste Prouix, en remplacement de
M. Oswald Coursolles.

Comté de Pontia, Témiscamingue. - M.
Charles Morin, en remplacement de M. Molée
Miron.

Syndic8 d'Ecoleg.
Comté d'Ottawa, E'ardley .- Le révérend M.

François Philibert Bauchamp, en remplace-
ment de M. Edmond Lamoureux.-.

DÉPARTEMENT Dii L'INSRUWCTION PUBLIQUE.

Il a p1l à son Honneur le LIEUTENANT.
GOUVERNEUR de faire les nominations sui-

1VoL,. lx..


